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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

OPÉRATION STOP PUB 

L’opération STOP PUB, c’est quoi ?
L’objectif de cette opération est de réduire la quantité  
de déchets papier, notamment celle des imprimés non 
sollicités (prospectus, publicités, journaux gratuits) encore 
présents en très grande quantité dans les boîtes aux lettres 
des ardennais et la plupart du temps indésirés. 

En effet, un foyer français reçoit en moyenne 30 kg de 
publicité par an* dans sa boîte aux lettres !
*Source : Ministère de la Transition écologique et solidaire

Dans le cadre de sa politique de réduction des déchets, 
VALODEA a souhaité accompagner les ardennais qui ne 
souhaitent plus recevoir ces imprimés non sollicités, soit parce 
qu’ils ne les lisent pas, soit parce qu’ils préfèrent les regarder 
de façon dématérialisée.
À ce titre, le syndicat a proposé à toutes les communes 
ardennaises et à ses collectivités adhérentes de leur fournir 
gratuitement quelques autocollants « STOP PUB » afin qu’elles 
les mettent à disposition de leurs habitants à l’accueil de 
leur structure.

208 communes et 4 collectivités adhérentes se sont 
engagées dans cette démarche* !  
*liste des participants sur valodea.fr et au dos du communiqué

Chaque commune et collectivité participante est équipée d’une affiche apposée à l’entrée de sa structure  
et/ou d’un présentoir perceptible à l’accueil.

Désormais, les habitants des communes ou collectivités participantes  
peuvent demander leur STOP PUB !

L’autocollant STOP PUB, à quoi ressemble-t-il ?
VALODEA a choisi de proposer l’autocollant du Ministère de la Transition 
écologique et solidaire (image ci-contre). Il permet de ne plus recevoir les 
publicités tout en continuant de recevoir les informations des collectivités.

Consulter les publicités sans les recevoir dans sa 
boîte aux lettres, c’est possible !
Aujourd’hui, grâce à la dématérialisation, c’est facile de consulter autrement 
les publicités ! De nombreuses enseignes proposent leurs catalogues 
en ligne et envoient leurs offres promotionnelles par e-mail ou SMS ! 
La publicité devient mobile puisque des applications spécifiques 
permettent également de consulter les prospectus en ligne. 

ARDENNES

Charleville-Mézières, le 19 février 2018

 ©
 V

A
LO

D
E

A
 2

01
8 

- 
C

ré
di

ts
 p

ho
to

s 
: V

A
LO

D
E

A

Pensez-y... Votre publicité est aussi digitale (application, e-mail, SMS, catalogue en ligne...) !

[CONTACTS] 
Presse  – Laure Charlier - 03 24 55 50 31 - laure.charlier@valodea.fr 
Technique – Virginie Druart - 03 24 55 65 23 - virginie.druart@valodea.fr
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CENTRE HOSPITALIER DE FUMAY - RDV AU 03 24 36 26 05

En cas d’urgence, ne vous rendez pas directement à l’hôpital, faites au préalable le 15

 ALCOOLOGIE Dr BOURIN - CSAPA 08 Lundi, tous les 15 jours Matin et après-midi

CARDIOLOGIE Dr MAROUN Mercredi Matin

CHIRURGIE ORTHOPÉDIQUE Dr KAYENGA Lundi, semaines impaires Après-midi

ECHOGRAPHIE Médecin radiologue Mercredi et vendredi Matin

EDUCATEUR TOXICOMANIE CSAPA 08 Mardi Matin et après-midi

MAMMOGRAPHIE Dr GANEVA
Dr TOMEBA YOUDJEU Lundi, mardi et jeudi Matin et après-midi

NÉPHROLOGIE Dr DION Mardi, semaines impaires Matin

 PNEUMOLOGIE DR CHOUABE Lundi, tous les 15 jours semaines paires Après-midi

 PNEUMOLOGIE Dr BUSSY Mardi, tous les 15 jours semaines impaires Après-midi

PSYCHOLOGUE LE LIEN Mardi et vendredi Matin

RHUMATOLOGIE Dr DUHAMEL Jeudi Après-midi

SAGES-FEMMES Consultations sur RDV Jeudi et Vendredi Matin et après-midi

UROLOGIE Dr NICOLACOPOULOS Le 2ème mercredi du mois Matin

PÔLE MÉDICAL DE GIVET  - RDV AU +32(0)82 21 23 65
CHIRURGIE CARDIO-VASCULAIRE 
ET THORACIQUE Dr EUCHER Mercredi, une semaine sur deux 14h -17h

CHIRURGIE CARDIO-VASCULAIRE 
ET THORACIQUE Dr RONDELET Mercredi, une semaine sur deux 14h -17h

CHIRURGIE GÉNÉRALE ET BARIATRIQUE Dr MAGEMA 2ème et 4ème mardi de chaque mois 14h -16h40

CHIRURGIE PLASTIQUE Dr GOOSSENS Premier et troisième jeudis du mois 14h – 17h

MÉDECINE INTERNE – NÉPHROLOGIE Dr VAN ENDE Troisième mardi du mois 9h -17h

RADIOTHÉRAPIE – ONCOLOGIE Dr REMOUCHAMPS Vendredi, une semaine sur deux 9h -13h

UROLOGIE Dr DI GREGORIO Vendredi, une semaine sur deux 9h -17h

La prise en charge est réalisée par des médecins du CHU UCL Namur (Belgique) agréés par le Conseil de l’Ordre des médecins français dans le cadre de la « Zone Organisée d’Accès Aux Soins 
Transfrontaliers » (ZOAST). Tout patient français qui consulte un médecin belge, dans ce cadre, bénéficie des mêmes facilités administratives.

Mise à jour février 2020






